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MOREL, Madame Nesrine MECHKAR

Membres ayant donnés   pouvoir     :   11

Mme Marion CARRIER pouvoir à M. Jérémie BREAUD, MAIRE
Mme Isabelle DA SILVA pouvoir à Mme Evelyne BRUNET
Mme Muriel ROBIC pouvoir à Mme Martine CHAREYRE
Mme Françoise KIRASSIAN pouvoir à Mme Jacqueline PALLUY
Mme Anne-Lise LANSAQUE pouvoir à M. François-Xavier PENICAUD
M. Jean-Baptiste DOZOLME pouvoir à M. Stevens BOBI
M. Fatih DEMIRAY pouvoir à Mme Linda TABTE
M. Rémi COURT pouvoir à Madame Nesrine MECHKAR
Madame Claire DURAND MOREL pouvoir à M. Hervé THIBAUD
Monsieur Jean-Pierre ANGOSTO pouvoir à Madame Lucile MOREL
Monsieur Filipe GALVAO pouvoir à Mme Anne-Laure BADIN

Membres absents: 3

Mme Maryam EL GUIZANI, M. Djamel BOUDEBIBAH, Monsieur Djamel BOUABDALLAH

Délibération n°20230620DEL32

FINANCES
Évaluation des transferts de charges consécutifs au transfert des compétences «gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations» et «terrains familiaux locatifs»
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RAPPORTEUR : M. MARC DUBIEF
Mesdames, Messieurs,

La Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées de la Métropole de Lyon a été saisie pour
procéder  à  l’évaluation  des  transferts  de  charges  et  de  ressources  liés  à  deux champs  de  compétences
transférés à la Métropole de Lyon au 1er janvier 2015 et qui portent sur :

• la gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dite « GEMAPI » ;
• la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des terrains familiaux locatifs.

La CLECT a adopté son rapport lors de sa séance du 13 mars 2023, sa présidente l’a notifié à la commune
par courrier en date du 29 mars 2023, pour qu’il soit soumis à l’approbation du Conseil Municipal dans le
délai de trois mois suivant cette notification.

Si ce rapport est approuvé par une majorité qualifiée des conseils municipaux des 59 communes situées sur
le territoire de la Métropole de Lyon, correspondant aux deux tiers au moins des conseils municipaux des
communes représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou à la moitié au moins des
conseils municipaux des communes représentant plus des deux tiers de la population, la valorisation des
charges transférées à la Métropole de Lyon par chacune des communes situées sur son territoire au titre des
deux compétences susvisées sera définitivement fixée.  Le Conseil de la Métropole de Lyon sera alors en
mesure de statuer sur les conséquences qu’il entend donner à cette valorisation pour le calcul des attributions
de compensation versées ou perçues.

Le rapport adopté par la CLETC le 13 mars 2023, joint en annexe à la présente, n’appelle pas d’observation.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

- APPROUVER le rapport adopté par la CLETC des Communes à la Métropole de Lyon lors de sa séance
du 13 mars 2023 tel qu’il demeure ci-annexé ;

- DIRE que la présente délibération sera notifiée à Monsieur le Président de la Métropole de Lyon ;

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Après délibération, le Conseil Municipal ADOPTE A L’UNANIMITE le rapport de M. le Maire.

Le Maire,

Jérémie BREAUD
#signature#
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